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----------

ARTICLE 21

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l'alinéa 8 par la phrase suivante :

« Une organisation de producteurs ou une association d’organisations de producteurs peut solliciter 
son inclusion dans le champ de cette expérimentation pour les produits relevant de son secteur de 
production. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à renforcer l’implication des organisations 
de producteurs dans la mise en œuvre de l’expérimentation relative à l’utilisation obligatoire d’un 
modèle de clause contractuelle.

Il permet à une organisation de producteurs ou à une association d’organisations de producteurs de 
solliciter son inclusion dans le champ de cette expérimentation pour les produits relevant de leur 
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secteur de production, afin de garantir une meilleure prise en compte des réalités économiques et 
des besoins spécifiques des producteurs concernés.

Cette faculté d’initiative contribue à une appropriation plus large du dispositif par les acteurs de la 
production et à une évaluation plus représentative de ses effets sur la formation des prix et la 
rémunération des agriculteurs.


